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Répercussions économiques et sociales de l’occupation
israélienne sur les conditions de vie du peuple palestinien
dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem,
et de la population arabe dans le Golan syrien occupé

Afghanistan*, Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Bangladesh*, Cuba, Égypte*,
Émirats arabes unis*, Jordanie*, Liban*, Maroc, Oman, Soudan et Palestine** :
projet de résolution

Répercussions économiques et sociales de l’occupation israélienne
sur les conditions de vie du peuple palestinien
dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem,
et de la population arabe dans le Golan syrien occupé

Le Conseil économique et social,

Rappelant la résolution 54/230 de l’Assemblée générale, en date du
22 décembre 1999,

Rappelant aussi sa résolution 1999/53 du 29 juillet 1999,

Guidé par les principes de la Charte des Nations Unies, affirmant
l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la force et rappelant les résolutions
pertinentes du Conseil de sécurité, notamment les résolutions 242 (1967) du
22 novembre 1967, 465 (1980) du 1er mars 1980 et 497 (1981) du 17 décembre
1981,

Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des person-
nes civiles en temps de guerre, du 12 août 19491, est applicable au territoire palesti-
nien occupé, y compris Jérusalem, et aux autres territoires arabes occupés par Israël
depuis 1967,

* Conformément à l’article 72 du Règlement intérieur du Conseil économique et social.
** Conformément à la résolution 52/250 de l’Assemblée générale.

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, No 973.
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Soulignant l’importance de la réactivation du processus de paix au Moyen-
Orient sur la base des résolutions du Conseil de sécurité 242 (1967), 338 (1973) du
22 octobre 1973 et 425 (1978) du 19 mars 1978 et du principe de terres pour la paix
ainsi que de la mise en oeuvre intégrale et rapide des accords conclus entre le Gou-
vernement israélien et l’Organisation de libération de la Palestine, représentante du
peuple palestinien,

Réaffirmant le principe de la souveraineté permanente des peuples sous oc-
cupation étrangère sur leurs ressources naturelles,

Convaincu que l’occupation israélienne entrave l’action menée pour réaliser un
développement durable et un environnement économique viable dans le territoire
palestinien occupé, y compris Jérusalem, et le Golan syrien occupé,

Profondément préoccupé par la dégradation de la situation économique et des
conditions de vie du peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé, y com-
pris Jérusalem, et de la population arabe du Golan syrien occupé, et par
l’exploitation par Israël, puissance occupante, de leurs ressources naturelles,

Tenant compte des importants travaux qu’effectuent l’Organisation des Nations
Unies et les institutions spécialisées pour soutenir le développement économique et
social du peuple palestinien,

Conscient qu’il faut d’urgence développer les infrastructures économiques et
sociales du territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et améliorer les
conditions de vie du peuple palestinien, éléments indispensables à une paix durable
et à la stabilité à long terme,

1. Souligne la nécessité de préserver l’intégrité territoriale de tout le terri-
toire palestinien occupé et de garantir la libre circulation des personnes et des biens
à l’intérieur du territoire, notamment en levant les restrictions en vigueur à l’entrée
et à la sortie de Jérusalem-Est, et la libre circulation à destination et en provenance
du monde extérieur;

2. Souligne également l’importance vitale de la construction et de la mise en
service du port maritime de Gaza ainsi que de la circulation dans des conditions de
sécurité pour le développement économique et social du peuple palestinien;

3. Demande à Israël, puissance occupante, de mettre un terme aux mesures
qu’il a prises à l’encontre du peuple palestinien, notamment le bouclage du territoire
palestinien occupé, les mesures prises pour isoler les villes palestiniennes, la des-
truction d’habitations et les mesures prises pour isoler Jérusalem;

4. Réaffirme les droits inaliénables du peuple palestinien et de la population
arabe du Golan syrien occupé sur toutes leurs ressources naturelles et économiques,
et demande à Israël, puissance occupante, de ne pas exploiter, détruire, épuiser ni
mettre en péril ces ressources;

5. Réaffirme également que les colonies de peuplement israéliennes dans le
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et le Golan syrien occupé, sont
illégales et constituent un obstacle au développement économique et social;

6. Souligne l’importance des travaux effectués sous l’égide du Secrétaire
général par les organismes et institutions des Nations Unies et le Coordonnateur
spécial des Nations Unies pour le processus de paix au Moyen-Orient et Représen-
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tant personnel du Secrétaire général auprès de l’Organisation de libération de la Pa-
lestine et de l’Autorité palestinienne;

7. Invite instamment les États Membres à encourager les investissements
étrangers privés dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, en ma-
tière d’infrastructures, de projets créateurs d’emplois et de développement social,
dans le but d’atténuer les privations dont souffre le peuple palestinien et d’améliorer
ses conditions de vie;

8. Prie le Secrétaire général de présenter à l’Assemblée générale à sa cin-
quante-sixième session, par l’intermédiaire du Conseil économique et social, un
rapport sur l’application de la présente résolution et de continuer à inclure, dans le
rapport du Coordonnateur spécial des Nations Unies dans les territoires occupés, une
mise à jour sur les conditions de vie du peuple palestinien, en collaboration avec les
organismes et institutions compétents des Nations Unies;

9. Décide d’inscrire la question intitulée « Répercussions économiques et
sociales de l’occupation israélienne sur les conditions de vie du peuple palestinien
dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et de la population arabe
du Golan syrien occupé » à l’ordre du jour de sa session de fond de 2001.


